
INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE DE CAEN 

DÉPARTEMENT GÉNIE BIOLOGIQUE 

 

 

 

Licence Professionnelle Génie de l’Environnement et du Développement Durable 

 

 

 

 

Poursuite de la mise en place du Plan Directeur 

de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau 

 

COMITÉ DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE GATINEAU 

 

 

 

 

 

 

Stage effectué du 13 février au 29 mai 2009   

Maître de stage : Giorgio Vecco                            Etudiant stagiaire : Virginie Raimbault 

 

 ANNEE SCOLAIRE 2008-2009 





INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE DE CAEN 

DÉPARTEMENT GÉNIE BIOLOGIQUE 

 

 

 

Licence Professionnelle Génie de l’Environnement et du Développement Durable 

 

 

 

 

Poursuite de la mise en place du Plan Directeur 

de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau 

 

COMITÉ DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE GATINEAU 

 

 

 

 

 

 

Stage effectué du 13 février au 29 mai 2009   

Maître de stage : Giorgio Vecco                            Etudiant stagiaire : Virginie Raimbault 

 

 ANNEE SCOLAIRE 2008-2009



Plan Directeur de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau – LP GEDD 2008-2009 

 
 

i 

Sommaire 

 

 

Sommaire ................................................................................................................................... i 

Remerciements ........................................................................................................................ iii 

Acronymes ............................................................................................................................... iv 

Introduction ............................................................................................................................... 1 

I. Contexte général ................................................................................................................ 3 

1. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ............................................................................................... 3 

2. CONTEXTE POLITIQUE ....................................................................................................... 4 

1) La politique nationale de l’eau ..................................................................................... 4 

2) La gestion intégrée de l’eau par bassin versant ............................................................ 4 

3. PRESENTATION DE LA STRUCTURE D’ACCUEIL : LE COMITE DU BASSIN VERSANT DE 

LA RIVIERE GATINEAU.............................................................................................................. 6 

1) Présentation du bassin versant de la rivière Gatineau .................................................. 6 

a) Définition d’un bassin versant ............................................................................................. 6 

b) Le bassin versant de la rivière Gatineau ............................................................................. 7 

2) Présentation du Comité du bassin versant de la rivière Gatineau ................................ 8 

3) Le Plan Directeur de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau ......................... 10 

a) L’analyse du bassin versant ............................................................................................... 10 

b) Définition des enjeux et orientations .................................................................................. 11 

c) Définition des objectifs et des indicateurs .......................................................................... 11 

d) Elaboration du plan d’action ............................................................................................. 11 

e) Les contrats de bassin ........................................................................................................ 12 

f) Suivi des actions ................................................................................................................. 12 

II. Le diagnostic ................................................................................................................. 12 

1. DEMARCHE ..................................................................................................................... 13 

2. RESULTATS ..................................................................................................................... 13 

III. Elaboration d’un plan d’action pour le Plan Directeur de l’Eau ............................ 14 

1. ENJEUX DEFINIS DANS LE DIAGNOSTIC ............................................................................ 14 

1) Maintien et amélioration de la qualité de l’eau .......................................................... 14 

2) Réduction de la dégradation et de l’érosion des rives ................................................ 14 

3) Contrôle et prévention des inflorescences de Cyanobactéries ................................... 15 

4) Contrôle et prévention des espèces envahissantes ..................................................... 16 

5) Etablissement de sources d’information et de données .............................................. 17 

2. DEMARCHE ..................................................................................................................... 18 

1) Comparaison avec d’autres plans d’action de la région ............................................. 18 

2) Rédaction du plan d’action ......................................................................................... 19 

IV. Mise en œuvre du plan d’action : les contrats de bassin .......................................... 19 



Plan Directeur de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau – LP GEDD 2008-2009 

 
 

ii 

1. DEFINITION ..................................................................................................................... 19 

2. DEMARCHE ..................................................................................................................... 20 

3. RESULTATS ..................................................................................................................... 22 

V. Plan d’intervention sur les algues bleu-vert .............................................................. 23 

1. DEMARCHE ..................................................................................................................... 23 

2. RESULTATS ..................................................................................................................... 26 

VI. Annonce ministérielle : redécoupage du Québec méridional .................................. 28 

1. DEMARCHE ..................................................................................................................... 29 

2. RESULTATS ..................................................................................................................... 30 

Conclusion ............................................................................................................................... 31 

Glossaire .................................................................................................................................. 34 

ANNEXES ............................................................................................................................... 40 

ANNEXE I: LOCALISATION DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIERE GATINEAU ........................... 41 

ANNEXE II : LES MUNICIPALITES REGIONALES DE COMTE SUR LE BASSIN VERSANT DE 

LA RIVIERE GATINEAU............................................................................................................ 42 

ANNEXE III : STRUCTURE D’UN ORGANISME DE BASSIN ......................................................... 43 

ANNEXE IV : RESUME DU PORTRAIT DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIERE GATINEAU ............ 44 

ANNEXE V : STRUCTURE DU PLAN D’ACTION ......................................................................... 49 

ANNEXE VI : MODELE DE CONTRAT DE BASSIN ...................................................................... 50 

ANNEXEVII : QUESTIONNAIRE POUR CONNAITRE LES BONNES ACTIONS DES 

MUNICIPALITES ...................................................................................................................... 52 

ANNEXE VIII : FEUILLE DE COMMANDE D’ARBRES ................................................................ 56 

ANNEXE IX: COMMUNIQUE DE PRESSE AU SUJET DU REDECOUPAGE DU QUEBEC 

MERIDIONAL ........................................................................................................................... 57 

ANNEXE X : COMPARAISON DES TERRITOIRES INTEGRES DANS LA GIEBV AVANT ET 

APRES LE REDECOUPAGE DU QUEBEC MERIDIONAL ................................................................ 58 

ANNEXE XI: QUESTIONNAIRE POUR ETABLIR LE PORTRAIT DE LA MRC DE PONTIAC ............ 59 

file:///G:\STAGE%202008-2009\RAPPORT%20FINAL\RAPPORT.doc%23_Toc230903944
file:///G:\STAGE%202008-2009\RAPPORT%20FINAL\RAPPORT.doc%23_Toc230903955
file:///G:\STAGE%202008-2009\RAPPORT%20FINAL\RAPPORT.doc%23_Toc230903955


Plan Directeur de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau – LP GEDD 2008-2009 

 
 

iii 

Remerciements 

 

Je remercie sincèrement Giorgio Vecco, mon maître de stage et coordonateur au 

COMGA, de m’avoir permis d’effectuer ce stage, de m’avoir fait confiance dans les 

démarches à effectuer, d’avoir cherché à me faire participer au maximum de rencontres 

et événements entre professionnels et acteurs de l’eau puis d’avoir renouvelé 

régulièrement sa reconnaissance et ses encouragements. 

 

Je tiens à remercier Romuald Wera, d’abord pour son accueil chaleureux lors de 

mon arrivée, et pour m’avoir assistée lors des premières journées de travail. 

 

J’adresse un immense merci à Claire Desjardins, secrétaire au COMGA, non 

seulement pour sa collaboration au travail et pour ses encouragements, mais également 

pour sa générosité et sa volonté de me faire découvrir la région et ses valeurs. 

 

Je souhaite vivement remercier Anne Gros de m’avoir accueilli chaleureusement 

chez elle. 

 

Enfin, merci à Pauline Marquer, également stagiaire au COMGA, pour ses 

conseils sur certains aspects du travail et sur des sujets d’ordre professionnel, social et 

culturel. 



Plan Directeur de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau – LP GEDD 2008-2009 

 
 

iv 

Acronymes 

 

 

AFPO  Agence régionale de mise en valeur des Forêts Privées Outaouaises 

COMGA Comité du bassin versant de la rivière Gatineau 

CREDDO Conseil Régional de l’Environnement et du Développement Durable de 

l’Outaouais 

CREO  Conférence Régionale des Elus de l’Outaouais 

GIEBV  Gestion Intégrée de l’Eau par Bassin Versant 

MAPAQ Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

MDDEP Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  

du Québec 

MRC Municipalité Régionale de Comté 

MRNF Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec 

OBV  Organisme de Bassin Versant 

PDE Plan Directeur de l’Eau  

ROBVQ Regroupement des Organisations de Bassin Versant du Québec 

UPA  Union des Producteurs Agricoles 

CCAE  Clubs Conseils en AgroEnvironnement 

 

 



Plan Directeur de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau – LP GEDD 2008-2009 

 
 

1 

Introduction 

 

Nos sociétés urbanisées et industrialisées exercent de fortes pressions sur 

l’environnement. Aujourd’hui, il devient essentiel d’agir pour protéger les écosystèmes 

et les ressources naturelles.  

 

Dans une volonté d’être actrice des enjeux environnementaux actuels, je 

souhaite contribuer à préserver un équilibre entre l’Homme et les écosystèmes, en 

m’impliquant et en évoluant dans le domaine environnemental. A cet effet, j’envisage 

de participer à la gestion puis à la protection de la ressource en eau, et des écosystèmes 

associés. 

 

Mon choix de stage s’est donc orienté vers la gestion de l’eau et le maintien de 

sa qualité.  

 

Afin de connaître des points de vue et des méthodes de travail différents de ceux 

adoptés en France, je souhaitais vivement découvrir la manière dont les pays étrangers 

abordaient les préoccupations environnementales. 

 

Le Québec, et le Canada en général, sont caractérisés par de grands espaces et 

par un immense réseau hydrique. Je voulais comprendre comment étaient envisagées la 

gestion de l’eau et la protection des écosystèmes qui y sont liés. J’ai choisi d’apporter 

ma contribution au sein du Comité du bassin versant de la rivière Gatineau, dans la 

région de l’Outaouais. 

 

La mission principale du Comité du bassin versant de la rivière Gatineau 

correspondait entièrement à mes attentes. En participant à la réalisation d’un  plan 

directeur de l’eau, j’avais l’occasion de m’immerger complètement dans le monde du 

travail au Québec puis de prendre connaissance des politiques mises en place dans la 

province et des problématiques caractéristiques du territoire. 
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Le Plan Directeur de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau a été initié en 

2004. Il comprend six étapes. Dans un premier temps, je suis intervenue sur la première 

étape, avec la correction du diagnostic selon les remarques établies par le Ministère 

suite à une première lecture du document. J’ai ensuite participé aux quatrième et 

cinquième phases, à savoir la réalisation d’un plan d’action et la mise en place de 

contrats de bassin. Après vous avoir présenté mon intervention à ces différents stades du 

Plan Directeur de l’eau, je vous exposerais la façon dont le COMGA a abordé la mise 

en œuvre d’une action consignée dans le plan d’action. Pour cela, il m’a offert la 

possibilité de gérer une distribution de plants d’arbres. De plus, lors de ma dernière 

mission, j’ai été chargée d’initier la rédaction du portrait d’une nouvelle zone à intégrer 

dans le territoire d’étude du COMGA. Elle a fait suite à une annonce ministérielle du 5 

mars 2009. 
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I. Contexte général 

 

1. Contexte géographique 

 

Parmi les dix provinces canadiennes, le Québec est la seule région 

majoritairement francophone de l’Amérique du Nord. Il couvre une surface de 

1 667 926 kilomètres carrés (km²) et se divise en trois grandes zones géographiques: le 

Bouclier canadien, au nord, qui couvre 60% de la superficie,  les basses terres du Saint-

Laurent, puis du rivage de l’Arctique canadien jusqu’aux Laurentides, les Appalaches.  

Par ailleurs, le Québec possède une très grande réserve  hydrique : il comporte 

plus de 130 000 rivières et un million de lacs. L’exutoire des grands lacs est le fleuve 

Saint-Laurent. Il traverse la province d’ouest en est sur plus de 1000 km et se jette dans 

le golf du même nom pour rejoindre l’Océan Atlantique. Il est également alimenté par 

de nombreux cours d’eau, dont les principaux sont la rivière des Outaouais et le 

Saguenay. 

Le Québec comprend 13 régions hydrographiques qui contiennent plusieurs 

bassins versants. Les divisions sont indépendantes des limites administratives et 

tiennent compte de l’hydrologie et de l’écologie du territoire (figure 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

00- Fleuve Saint-Laurent 

01- Baie des Chaleurs et Percé 

02- Saint-Laurent sud-est 

03- Saint-Laurent sud-ouest 

04- Outaouais et Montréal 

05- Saint-Laurent nord-ouest 

06- Saguenay et lac Saint-Jean 

07- Saint-Laurent nord-est 

08- Baies de Hannah et de Rupert 

09- Baies James et d’Hudson 

10- Baie d’Ungava 

11- Mer du Labrador 

12- Îles du Fleuve Saint-Laurent 

13- Îles du golf du Saint-Laurent 

Figure 1 : Carte des régions hydrographiques du Québec 
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2. Contexte politique 

 

1) La politique nationale de l’eau 

 

Afin d’assurer la protection de la ressource en eau, des écosystèmes et de la 

santé publique, puis pour résoudre de façon durable les problèmes qui y sont liés, le 

gouvernement du Québec a établi une politique nationale de l’eau le 26 novembre 2002. 

Celle-ci prévoit plusieurs mesures et engagements gouvernementaux qui visent non 

seulement à protéger la qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques, mais également 

à poursuivre l’assainissement de l’eau et à améliorer la gestion des services d’eau. 

L’objectif est aussi de favoriser les activités récréotouristiques liées à l’eau, puis de 

mettre en œuvre d’une gestion intégrée de l’eau par bassin versant. 

 

2) La gestion intégrée de l’eau par bassin versant 

 

La Gestion Intégrée de l’Eau par Bassin Versant (GIEBV) vise à prendre en 

compte chaque intervention sur un bassin versant. En effet, à l’échelle locale, les 

impacts sur un cours d’eau sont probablement minimes, mais combinés au sein d’un 

même bassin versant, ils peuvent engendrer d’importantes répercussions. Ainsi, la 

vision d’ensemble proposée par la GIEBV permet de prévoir et d’atténuer ces effets. Il 

s’agit alors, pour les acteurs qui opèrent dans le domaine de l’eau tels que les 

municipalités, Municipalités Régionales de Comté, élus locaux, associations, de prendre 

des décisions et d’effectuer des actions collectives et privées. En prenant en compte à la 

fois les aspects et usages environnementaux, culturels, économiques, sociaux, et 

politiques, propres au bassin versant, il est possible de gérer les ressources en eau et de 

protéger les écosystèmes qui y sont liés. En ce sens, la GIEBV constitue une approche 

caractérisée non seulement par une prise de décision participative, mais aussi par une 

information de qualité qui est basée sur des données scientifiques facilitant la prise de 

décision. 

Le gouvernement a identifié 33 bassins versants considérés comme étant 

prioritaires à l'échelle du Québec pour effectuer la gestion intégrée de l’eau. Ils 

correspondent aux zones où les problématiques d’assainissement municipal, industriel 

et agricole sont les plus importantes.  
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Pour la mise en place de ce mode de gestion, la création d’Organisations de 

Bassins Versants (OBV) est indispensable. Il y en a autant que de bassins. Ce sont des 

tables de concertation dont le rôle est de mobiliser tous les acteurs de l’eau, au niveau 

local et régional. Ils ont en charge la réalisation d’un Plan Directeur de l’Eau (PDE), la 

signature de contrats de bassin avec les acteurs de l’eau concernés, le suivi et 

l’évaluation des actions envisagées. Au cours de la réalisation de ces tâches, 

l’information et la participation des citoyens sont primordiales. 

La mise en œuvre de la GIEBV constitue un cycle de gestion d’une durée 

variable, en moyenne huit ans (figure 2). Les six étapes correspondent à la réalisation du 

PDE.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Cycle de gestion intégrée de l'eau par bassin versant (source : Ministère du 

Développement Durable, de  l’Environnement et des Parcs) 
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3. Présentation de la structure d’accueil : le Comité du bassin versant de la 

rivière Gatineau 

 

1) Présentation du bassin versant de la rivière Gatineau 

 

a) Définition d’un bassin versant 

 

Un bassin versant naturel correspond à une surface drainée par un cours d’eau 

principal, par ses affluents, par les eaux de ruissellement, par les eaux souterraines, et 

par les précipitations. Ces écoulements vont vers un même point, nommé l’exutoire, qui 

est une rivière ou un réseau de cours d’eau (Figure 3).  En effet, chaque bassin versant 

est divisé en sous bassins et se déverse dans un autre bassin versant, jusqu’au point 

d’altitude le plus bas, c’est à dire l’océan. Au Québec, les eaux de plusieurs bassins 

versants se jettent dans le fleuve Saint-Laurent, et notamment celles de la rivière des 

Outaouais. Les limites d’un bassin versant sont déterminées par la direction de 

l’écoulement des eaux à partir du sommet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3: Schéma d'un bassin versant (source : 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/jeunesse/bassin_versant/index.htm) 
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b) Le bassin versant de la rivière Gatineau 

 

La rivière Gatineau constitue le principal affluent de la rivière des Outaouais. 

Elle prend sa source dans la rivière Parent et coule du nord vers le sud sur une distance 

de 386 kilomètres, pour se jeter dans la rivière des Outaouais.  

Le bassin versant de la rivière Gatineau est situé dans la région hydrographique 

de l’Outaouais et de Montréal, dans le sud-ouest du Québec (annexe I). Il est bordé par 

le bassin versant de la rivière Saint-Maurice au nord, de la rivière Coulonge à l’ouest et 

de la rivière la Lièvre à l’est. La surface drainée représente 23 724 kilomètres carrés, il 

s’agit du deuxième bassin versant important au Québec.  

Il comprend cinq régions administratives : l’Outaouais, la Mauricie, les 

Laurentides, l’Abitibi-Témiscamingue et Lanaudière, les trois premières étant les 

principales. 

 Il compte actuellement sept Municipalités Régionales de Comté : La Tuque, 

Vallée-de-l’Or, Vallée-de-la-Gatineau, Antoine-Labelle, Pontiac, Les Collines-de-

l’Outaouais, Matawinie, ainsi que la ville de Gatineau (annexe II).  

Il  renferme également huit sous-bassins: la rivière et le lac Désert, les rivières 

Kazabazua et Gens de Terre, le réservoir Cabonga puis les lacs Petawaga, de la Clova, 

de la Bazin et le lac des Trente et Un Milles. Le bassin versant de la rivière Gatineau 

comporte plus de 19 000 lacs et de nombreux affluents, essentiellement des rivières 

pour les parties nord et centre, et des petits affluents pour les régions plus au sud qui 

sont densément peuplées (figure 4).  
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Figure 4 : Carte du bassin versant de la rivière Gatineau et son réseau hydrographique 
(Source : fond de carte : base de données pour l’aménagement du territoire (BDAT), 2003 ; réalisation : Direction 

du suivi de l’état de l’environnement, août 2004) 

 

 

2) Présentation du Comité du bassin versant de la rivière Gatineau 

 

Le COMité du bassin versant de la rivière GAtineau (COMGA), est un 

organisme de bassin qui a été créé en janvier 2004, suite à l’instauration de la politique 

nationale de l’eau. Il a pour mission la préservation, la mise en valeur et l’amélioration 

de la qualité de l’eau, sur le bassin versant de la rivière Gatineau. Afin de remplir ce 

mandat, il doit suivre l’approche de Gestion intégrée de l’Eau par Bassin Versant, à 

travers l’élaboration et le suivi d’un Plan Directeur de l’Eau. Il travaille également sur 

d’autres projets, notamment la télésurveillance des lacs pour observer le développement 

des cyanobactéries, puis sur le reboisement des berges de la rivière Gatineau.  
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Le COMGA est une table de concertation, où siègent des représentants des 

différents secteurs. Sa structure comprend (annexe III) : une direction générale qui 

coordonne les différents projets, deux employés permanents, un conseil 

d’administration, un comité de travail, puis un comité exécutif représenté par six 

personnes du conseil d’administration. Elles prennent des décisions d’ordre 

administratif et relatives à leur gestion interne. Le conseil d’administration est composé 

de 18 personnes physiques ou morales. Elles proviennent des différents secteurs 

caractérisés par le terme d’« acteurs et gestionnaires de l’eau » présents sur le territoire 

du bassin versant. Elles appartiennent aux secteurs municipal, économique, industriel, 

communautaire qui comprend des membres résidant sur le bassin versant ou qui y ont 

un siège social (associations, Conseil Régional de l’Environnement et du 

Développement Durable de l’Outaouais), puis au secteur gouvernemental (figure 5). Les 

membres du conseil d’administration sont des élus d’une Municipalité Régionale de 

Comté ou membres de ministère, d’association, de société. Ils sont redevables de leurs 

connaissances et prennent des décisions responsables concernant la marche de 

l’organisation. Ce sont des experts dans les problématiques liées à l’eau et aux 

écosystèmes qui y sont associés. Ils fournissent des informations et des connaissances 

locales, puis apportent des recommandations techniques concernant la gestion de l’eau. 

Ils se concertent sur les orientations à prendre, et sur la planification des actions à 

suivre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Schéma des interactions entre l’OBV et les différents acteurs de l’eau (Source : Le 

réseau des organismes de bassin versant du Québec : http://www.inbo-news.org/roban-nanbo/sorel/JLandry.pdf) 

 

Table de concertation 

(OBV) 

Économique 

MRC, Municipalités 

Groupes 

communautaires et 

environnementaux 

http://www.inbo-news.org/roban-nanbo/sorel/JLandry.pdf
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3) Le Plan Directeur de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau 

 

Le Plan Directeur de l’Eau est un document important pour la GIEBV. Il 

présente les problèmes concernant la ressource en eau ou l’environnement, puis les 

enjeux, les objectifs, et les actions déterminés pour les résoudre. Les acteurs de l’eau 

engagent des projets pour remédier aux préoccupations identifiées dans le bassin 

versant. La politique nationale de l’eau prévoit que «  chaque municipalité et 

Municipalité Régionale de Comté propose dans le PDE des actions à inscrire à ses plans 

et règlements d’urbanisme ou à son schéma d’aménagement ». 

 

Pour réaliser un PDE, il y a six étapes à respecter (figure 6).  

 

a) L’analyse du bassin versant 

 

Dans un premier temps, il s’agit de faire une analyse du bassin versant, en deux 

parties : un portrait et un diagnostic. En janvier 2007, le COMGA a réalisé le portrait du 

bassin versant de la rivière Gatineau (annexe IV). Il expose les faits, décrit l’état des 

ressources en eau, la géologie, le climat, les usages, la faune et la flore qui le 

caractérisent. Il propose aussi des projets de protection, de restauration ou de mise en 

valeur du bassin. Le portrait permet de mettre en évidence des problématiques 

concernant l’eau, et assure une connaissance commune de base pour l’ensemble des 

acteurs de l’eau du bassin.  

 

Un diagnostic du bassin versant a ensuite été établi en octobre 2007. Il s’agissait 

d’étudier les problématiques ressorties du portrait, concernant l’eau et les écosystèmes. 

La nature des préoccupations, leur lieu et leurs effets sur le bassin sont détaillés.  

Afin de réaliser ce dernier document, les consultations publiques se sont avérées 

essentielles. Ces réunions ont fait l’objet de concertations entre les acteurs de l’eau et 

les citoyens. Après une présentation du bassin versant et du mandat du COMGA, le 

public a pu faire part de ses préoccupations sur l’aspect environnemental du territoire, 

mais également sur les aspects économiques et sociaux. Ainsi, le COMGA a d’abord 

élaboré un diagnostic théorique, puis grâce aux commentaires et observations obtenues, 

il a pu établir un diagnostic liant les inquiétudes et les réalités observées localement.  
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D’une manière générale, l’eau de la rivière Gatineau est de bonne qualité. 

Cependant, cinq problématiques majeures sont issues du diagnostic : l’importance de 

maintenir une bonne qualité de l’eau, limiter la dégradation et l’érosion des rives, 

contrôler et prévenir les inflorescences de cyanobactéries et de plantes envahissantes, 

puis la nécessité d’établir des sources d’informations et de données.  

Ce diagnostic a ensuite été envoyé au Ministère du Développement Durable, de 

l’Environnement et des Parcs (MDDEP), afin d’obtenir un premier avis 

gouvernemental, avant l’envoi final aux analystes gouvernementaux. Les modifications 

qui ont été suggérées ont fait l’objet d’une mission dans le cadre de mon stage. 

 

b) Définition des enjeux et orientations 

 

Au cours de l’année 2008, le COMGA a réalisé la seconde étape du PDE, 

concernant d’une part la définition des enjeux, c’est à dire des préoccupations majeures 

de gestion de l’eau pour l’organisme de bassin versant, et d’autre part  la détermination 

des orientations, qui correspondent à la façon d’aborder les enjeux.  

 

 

c) Définition des objectifs et des indicateurs 

 

Dans la même année, les orientations ont ensuite été définies en objectifs 

généraux sur le long terme, entre 10 et 20 ans, puis en objectifs spécifiques, qui donnent 

des cibles à atteindre à la fin du cycle de gestion. Ces objectifs sont les projets et actions 

envisagés par le COMGA. Afin de mesurer les résultats des actions entreprises, des 

indicateurs ont été définis. Leur étude permettra ultérieurement d’analyser l’efficacité 

des actions. 

 

d) Elaboration du plan d’action 

 

Aujourd’hui, le COMGA travaille sur l’élaboration du plan d’action qui présente 

les actions à engager pour atteindre les objectifs déterminés auparavant. C’est dans cette 

optique qu’il a souhaité confier la mission à un stagiaire. 
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e) Les contrats de bassin 

 

A l’avenir, dans le cadre de l’application du plan d’action, le COMGA souhaite 

obtenir l’acceptation de « contrats de bassin » par les différents acteurs de l’eau. Ils sont 

liés à la réalisation du plan d’action, par conséquent ils ont fait partie intégrante de ce 

sujet de stage. 

 

f) Suivi des actions 

 

La dernière étape du PDE consistera à réaliser un suivi à la fois administratif et 

environnemental des actions. Il s’agira de mesurer sur le terrain les résultats du PDE et 

des contrats de bassin. Cela permettra alors une évaluation des actions entreprises, et un 

retour d’expérience.  

 

D’une manière générale, la participation du public et la mobilisation de toutes 

les compétences techniques et scientifiques du bassin versant garantissent le succès d’un 

PDE. 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Contenu du Plan Directeur de l’Eau (source : Le réseau des organismes de bassin versant 

du Québec http://www.inbo-news.org/roban-nanbo/sorel/JLandry.pdf) 

 

 

II. Le diagnostic 

 

Afin d’être  accepté ultérieurement par les analystes gouvernementaux, le 

diagnostic du bassin versant de la rivière Gatineau a fait l’objet d’une consultation par 

le Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) en 
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novembre 2008. Des modifications ont été suggérées quant à la structuration du 

document et au manque de données pour appuyer certaines affirmations. 

Le COMGA m’a confié la correction du document, qui devait être remanié en 

conséquence, notamment au niveau du plan adopté et des idées à développer. 

 

1. Démarche 

 

La part la plus importante dans ce travail de révision a concerné la recherche des 

données demandées. Pour connaître l’ampleur des prélèvements d’eau, la quantité d’eau 

potable fabriquée par les municipalités, ou bien pour obtenir des données sur des lieux 

en particulier, les recherches bibliographiques n’étaient pas suffisantes pour répondre à 

ces informations précises. Ainsi, j’ai du effectuer des démarches auprès des différents 

acteurs de l’eau concernés. J’ai sollicité des personnes du MDDEP, du Ministère de 

l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, des municipalités, des associations de 

lacs, et même des organismes particuliers tels que des golfs pour l’entretien de leurs 

terrains. 

 

2. Résultats 

 

Lorsque l’obtention de certaines données à apporter pour soutenir des 

affirmations et préoccupations mentionnées dans le diagnostic s’avérait compliquée, ces 

dernières étaient éliminées du document, comme conseillé par le MDDEP. 

Le temps de réponse des différentes personnes sollicitées ou même l’absence de 

réponse ont constitué des contraintes dans la réalisation de ce travail.  

 

Le document corrigé sera prochainement renvoyé au ministère, afin de savoir si 

la nouvelle version serait susceptible d’être acceptée par les analystes gouvernementaux 

lors de l’envoi final du PDE. 

 

 

Les étapes suivant le diagnostic, à savoir la définition des enjeux, des 

orientations, des objectifs généraux puis des objectifs spécifiques, ayant été réalisées, la 

nouvelle phase à aborder était la création d’un plan d’action. 
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III. Elaboration d’un plan d’action pour le Plan Directeur 

de l’Eau 

 

Un plan d’action propose des actions concrètes, en réponse aux problématiques 

ressorties du diagnostic. Il constitue un guide pour projeter les actions à entreprendre de 

manière organisée, avec des coûts envisagés, un échéancier, des intervenants potentiels 

puis des sources de financement. De plus, il permet d’informer les résidents, les 

organisations agricoles, environnementales, le milieu scolaire, les autorités, des diverses 

actions envisagées pour protéger, voire restaurer un milieu. Un plan d’action représente 

également un support utile pour effectuer des demandes de subvention ou 

d’autorisations. 

 

1. Enjeux définis dans le diagnostic 

 

Lors de l’établissement du diagnostic, il est ressorti différentes préoccupations, 

suite aux consultations publiques et aux données disponibles sur le bassin versant. C’est 

à partir de ces problématiques qu’a été réalisé le plan d’action. 

 

1) Maintien et amélioration de la qualité de l’eau 

 

Le premier enjeu concerne le maintien et l’amélioration de la qualité de l’eau sur 

l’ensemble du bassin versant. Quatre orientations principales ont été adoptées pour cette 

problématique, dont l’importance de réduire les charges de contaminants concernant les 

sources de pollution ponctuelles et diffuses, et la sensibilisation de tous les acteurs aux 

problématiques existantes. La conformité des installations septiques individuelles et la 

règlementation appliquée constituent notamment des sujets importants pour aborder 

cette orientation.  

 

2) Réduction de la dégradation et de l’érosion des rives 

 

La deuxième préoccupation relève de la dégradation et de l’érosion des rives. Il 

s’agit de limiter le déboisement des bandes riveraines, dû aux villégiatures ou 
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aménagements des particuliers, et par conséquent de réduire l’apport en sédiments. En 

effet, l’érosion de la surface du bassin versant amène des minéraux dans les cours d’eau. 

Sans couvert végétal pour absorber l’eau qui ruisselle, les argiles, matières organiques 

du sol d’origine naturelle ou humaine, sont amenées dans les cours d’eau. Ces particules 

provoquent un stress physiologique aux poissons. Non seulement elles obstruent les 

branchies, mais des produits peuvent les intoxiquer et, mis en suspension, les sédiments 

augmentent la turbidité qui prive les organismes de lumière.  

Par ailleurs, il est nécessaire de limiter la vitesse des bateaux à moteur, qui 

contribuent à l’érosion des rives. La dégradation des rives est un problème important, 

étant donné les rôles multiples de la bande riveraine (figure 7). Il s’agit donc de 

réhabiliter les rives endommagées, à travers la renaturalisation des berges, et de mettre 

en place des schémas d’aménagement dans le bassin versant.  

 

 

 

 

3) Contrôle et prévention des inflorescences de Cyanobactéries 

 

Le contrôle et la prévention des cyanobactéries constituent la troisième 

préoccupation identifiée dans le diagnostic. Ces algues se développent en colonie et 

Figure 7 : Les multiples rôles de la végétation riveraine (Source : 

http://www.creddo.ca) 

 

 

http://www.creddo.ca/
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flottent à la surface de l’eau. Certaines produisent des toxines internes qui, en grandes 

quantités, peuvent être dangereuses.  

Le phosphore en est principalement la cause. En effet, 1 kilo d’engrais 

phosphoré entraîne la production de 500 kilos de biomasse végétale. Il peut être 

d’origine géologique, ou agricole, par l’utilisation des engrais chimiques, fumier, 

pelouse. Il peut également apparaître avec les rejets d’eaux usées municipales, et dans 

les fosses septiques. Il migre alors vers les lacs et plans d’eau par ruissellement. De 

plus, les coupes forestières en excès accentuent le ruissellement en empêchant 

l’absorption des éléments nutritifs par la végétation, et favorise leur entrée directe dans 

les cours d’eau. 

 Il est donc important de renaturaliser les bandes riveraines, de réduire les 

pressions exercées sur les lacs de villégiature, de diminuer les sources de phosphore 

domestique à la base, en améliorant les vidanges des fosses septiques, en encourageant 

l’utilisation de savons sans phosphate. Par ailleurs, l’aménagement et l’entretien des 

fossés sont essentiels pour limiter les sources de pollution qui vont vers le lac.  

Ainsi, pour lutter contre l’eutrophisation, il est nécessaire d’agir en amont, sur 

l’origine de l’enrichissement des eaux en nutriments, et d’intervenir directement sur les 

plans d’eau pour améliorer la qualité de l’eau. Ce sont des solutions envisagées en 

collaboration avec tous les usagers du territoire du bassin versant qui permettront de 

limiter ce problème. C’est en ce sens qu’il s’agit d’une gestion intégrée par bassin 

versant, et les zones d’intervention sont définies. 

 

4) Contrôle et prévention des espèces envahissantes 

 

La quatrième préoccupation issue du diagnostic concerne les espèces 

envahissantes. Le nettoyage des bateaux avant leur mise à l’eau doit se généraliser. De 

plus, la sensibilisation et l’information de la population du bassin versant sur la 

problématique sont essentielles. Parmi les espèces envahissantes concernées, il y a des 

plantes, à savoir le Myriophylle à épi, l’algue didymo et la châtaigne d’eau, puis des 

invertébrés comme la moule zébrée et des vertébrés comme le gobie à taches noires, 

poisson de nature agressive qui a la capacité de se reproduire plusieurs fois par saison. 

 Le Myriophylle à épi est une plante submergée qui se développe surtout sous 

l’eau. Il  s’enracine dans le fond et pousse vers la surface. Il produit également 
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beaucoup de ramifications et peut pousser jusqu’à cinq mètres. La multiplication de 

cette plante forme comme un tapis épais en surface, qui peut provoquer un déficit en 

oxygène la nuit, dans la colonne d’eau. Les apports de phosphore sont particulièrement 

propices à la multiplication de cette plante envahissante.  

La prolifération de l’algue didymo n’est pas due aux apports excessifs de 

phosphore, mais aux embarcations aquatiques, aux oiseaux, animaux sauvages. En 

grande quantité, cette algue peut modifier l’écoulement de l’eau, et nuire à l’aspect 

visuel des plans d’eau. 

La châtaigne d’eau prolifère rapidement. Elle peut bloquer l’entrée de la lumière 

et diminuer l’oxygène dans le milieu aquatique, puis limiter la baignade à cause de ses 

graines épineuses. 

Les moules zébrées constituent une espèce envahissante car elles filtrent de très 

grandes quantités de phytoplancton. Elles sont en concurrence avec d’autres espèces qui 

se nourrissent de phytoplancton. Lorsque les moules zébrées sont présentes en grande 

quantité, certaines espèces consommatrices de phytoplancton et sources de nourriture 

pour les poissons, voient leur nombre chuter. Le nombre de poissons diminue et la 

pêche en est touchée. 

5) Etablissement de sources d’information et de données 

 

Enfin, le cinquième enjeu est la nécessité d’établir des sources d’information et 

de données. En effet, il y a un manque de connaissances sur les eaux souterraines, les 

eaux de surface, sur les impacts du milieu récréotouristique. De plus, la diffusion de 

l’information sur les données concernant l’eau et les écosystèmes est à développer. 

Par ailleurs, il existe quelques préoccupations au sujet des sources : il est 

important d’harmoniser l’information, de la vulgariser pour qu’elle ne s’adresse pas 

seulement à des scientifiques mais à tout public. De plus, la qualité de l’information et 

des données est parfois remise en cause, compte tenu de la diversité des moyens de 

communication que sont les sites Internet, et les nombreuses revues ou magazines. 
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2. Démarche 

 

1) Comparaison avec d’autres plans d’action de la région 

 

D’une manière générale, le bassin versant de la rivière Gatineau n’a pas de 

problèmes majeurs à résoudre. Il a surtout une qualité de l’eau à maintenir, en 

s’appuyant sur les différentes préoccupations issues du diagnostic. Par conséquent, le 

COMGA ne souhaitait pas réaliser un plan d’action qui n’aurait pas trouvé de preneurs 

auprès des communautés, malgré la logique des enjeux du diagnostic. C’est l’apparition 

des problématiques liées aux algues bleues et au reboisement des rives, concernant tout 

le Québec,  qui a sensibilisé les acteurs à agir concrètement.  

Le COMGA a souhaité participer à des réunions sur l’élaboration du plan 

d’action de différentes municipalités intégrées au bassin versant de la rivière Gatineau. 

Il a collaboré avec les professionnels impliqués dans cette réalisation, de manière à ce 

que leur plan d’action reflète la réalité du bassin versant et donc les enjeux identifiés 

dans le diagnostic. Il a notamment participé à l’élaboration de deux plans d’action 

d’organismes intégrés au bassin versant: l’un pour la Municipalité Régionale de Comté 

(MRC) de la Vallée-de-la-Gatineau puis l’autre pour la Conférence Régionale des Elus 

de l’Outaouais. 

Un sommet sur la sauvegarde des lacs et rivières de la Vallée-de-la-Gatineau a 

eu lieu en septembre 2007. Les recommandations qui en sont ressorties ont mené à 

l’écriture d’un plan d’action pour la sauvegarde des cours d’eau, par la MRC de la 

Vallée-de-la-Gatineau, dont le territoire représente 51% du bassin versant. Différentes 

priorités y figurent, à savoir la migration des phosphates dans les plans d’eau, la limite 

d’exploitation des lacs, la responsabilité de tous les utilisateurs des plans d’eau, ainsi 

que les espèces envahissantes. La Conférence Régionale des Elus de l’Outaouais a 

également proposé un plan d’action régional en janvier 2009, suivant quatre axes 

prioritaires : la réglementation en matière de protection des lacs et cours d’eau, 

l’aménagement du territoire, la santé publique et la promotion de bonnes pratiques.  

 Après ces deux étapes, le comité m’a chargé d’effectuer une comparaison 

entre les actions proposées par le COMGA, et les actions envisagées par ces deux 

organismes. J’ai alors été en mesure de noter les actions susceptibles d’être adoptées 
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pour tous les plans d’action. En effet, le plan d’action du COMGA se veut en harmonie 

avec ceux développés dans les différents territoires. 

 

2) Rédaction du plan d’action 

 

Après une comparaison des différentes actions envisagées sur le territoire du 

bassin versant, il me restait à déterminer les intervenants potentiels pour réaliser les 

actions, puis à établir un échéancier.  

Le plan d’action présente les actions, avec les coûts, intervenants et délais, puis 

des indicateurs (annexe V). Chaque action est inscrite avec une orientation, un objectif 

général et un objectif spécifique. Lors des prochaines étapes, les différentes 

informations permettront de réaliser un suivi efficace des actions. 

Pour un prochain envoi du document au ministère, le COMGA m’a également 

confié la rédaction d’une introduction au plan d’action.  

 

 

La prochaine étape est la mise en œuvre des actions consignées dans le plan 

d’action du PDE. Pour cela, les organismes de bassin versant doivent établir des 

contrats de bassin avec les différents acteurs de l’eau. 

 

 

IV. Mise en œuvre du plan d’action : les contrats de 

bassin 

 

1. Définition 

 

Les « contrats de bassin » sont des ententes volontaires, morales, entre un 

organisme de bassin versant et des acteurs qui opèrent dans le secteur de l’eau. Ils n’ont 

pas de force obligatoire sur le plan juridique. Ils visent à atteindre les objectifs et la mise 

en œuvre des actions du plan d’action du PDE. Ils intègrent également un programme 

de suivi pour mesurer les résultats cette mise en œuvre. 
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Ces contrats précisent les acteurs impliqués, les actions qu’ils s’engagent à 

entreprendre, dans quel délai, et présentent un programme de suivi. Des modèles ont été 

établis par le COMGA en 2008 (annexe VI). 

 

2. Démarche 

 

L’obtention de signatures de contrats de bassin est une étape qui s’effectue sur le 

long terme. Il s’agit de proposer l’idée aux municipalités, associations, puis de la 

renouveler régulièrement.  

Dans la logique de sa démarche adoptée lors de l’élaboration du plan d’action, le 

COMGA ne souhaite pas imposer des actions qui ne trouveraient pas de preneurs. C’est 

donc en gardant une vision sur cette prochaine étape qu’il a réalisé le plan d’action.  

Afin d’aborder la signature de contrats de bassin, l’idée est de répertorier les 

efforts faits par les municipalités situées à l’intérieur du bassin versant de la rivière 

Gatineau pour préserver, et dans quelques cas, améliorer la qualité de l’eau. L’objectif 

est de comparer les actions engagées avec celles envisagées dans le plan d’action du 

PDE. Celles qui concordent pourraient alors faire l’objet d’une proposition de contrat de 

bassin, afin d’en réaliser le suivi. 

 

En première étape, j’ai contacté par téléphone toutes les municipalités du bassin 

versant de la rivière Gatineau, de manière à connaître les actions qu’elles avaient 

effectuées en matière d’environnement et de protection de la qualité de l’eau, en 

identifiant les acteurs. 

Ensuite, le COMGA a envisagé de promouvoir sur son site web toutes ces 

bonnes actions. Pour cela, mon travail a consisté à envoyer un questionnaire à toutes les 

municipalités afin d’obtenir des réponses précises sur les problématiques propres au 

bassin versant de la rivière Gatineau (annexe VII).  

Les actions recueillies par téléphone et par l’intermédiaire de ce questionnaire 

ont permis d’élaborer un volet particulier sur son site. Les municipalités qui ont répondu 

sont localisées par un point sur la carte du bassin versant de la rivière Gatineau. La 

sélection des points mène à un menu déroulant qui présente les actions effectuées. 
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De cette manière, le COMGA souhaite motiver et encourager la continuité des 

pratiques en faveur du maintien de la bonne qualité de l’eau. 

 

Parallèlement, l’information aux acteurs de l’eau est une démarche continue. En 

effet, que ce soit lors de réunions, ou par l’intermédiaire de projets diverses, c’est en 

renouvelant l’idée de réaliser un suivi des actions que les interlocuteurs vont se 

familiariser avec le concept. Une explication préalable sur le terme de « contrats de 

bassin », sur l’engagement des acteurs et sur l’utilité du document permet d’initier une 

éventuelle entente. 

 

Le 18 mars 2009, des municipalités de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau se 

sont réunies pour la seconde fois en tant que comité, pour créer des fonds de 

développement durable intermunicipalités. Quatre municipalités ont souhaité créer cet 

organisme. Il s’agit en quelque sorte d’un sous-comité de bassin versant, composé de 

représentants de différents secteurs, dont des inspecteurs municipaux, des maires, des 

représentants d’associations, et le COMGA. La création de cet organisme est récente et 

un nom lui sera attribué prochainement. Ma présence à cette réunion visait à 

comprendre les préoccupations des municipalités, et à leur soumettre la proposition de 

contrats de bassin. Les questions qui se posent actuellement concernent d’une part la 

formation des inspecteurs municipaux aux problématiques « environnement » et 

« cyanobactéries », d’autre part la signification exacte du terme « caractérisation des 

lacs », puis la revégétalisation des rives. Pour engager ce dernier point, il est entendu 

que les premières municipalités à être concernées sont les participantes, puis celles dont 

les lacs présentent des cyanobactéries. 

Finalement, suite à ces différents sujets abordés, s’est posée la question du suivi 

des actions et de leur efficacité. Limitée par le temps, je n’ai pas été en mesure 

d’effectuer la présentation des contrats de bassin comme prévu. Cependant, le COMGA 

a pu introduire brièvement l’idée d’élaborer des « contrats de bassin », en expliquant  la 

démarche : les acteurs font part de leurs actions et le COMGA les intègre si elles 

correspondent aux enjeux du bassin. L’idée a été accueillie favorablement par 

l’ensemble des municipalités du comité, et par celles qui n’en n’étaient pas membres 

mais qui assistaient à la réunion. 
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Ensuite, l’envoi du questionnaire et les appels aux municipalités permettent 

d’entretenir l’idée de cet éventuel suivi. 

 

Cette démarche s’adopte dans chaque situation où il est question d’actions 

communes à celles envisagées dans le plan d’action du PDE. Ainsi, lorsqu’un 

organisme organise un atelier avec une ou plusieurs municipalités pour renaturaliser des 

berges par exemple, le COMGA le sollicite afin qu’il engage la question des contrats de 

bassin auprès des acteurs de l’eau participant à l’atelier. 

 

3. Résultats 

 

Il n’y a actuellement aucun contrat de bassin signé, car la démarche de 

sensibilisation est longue. En effet, avant la signature d’un contrat, un temps d’analyse 

et de réflexion sont nécessaires et sont à prendre en compte dans cette opération. La 

prochaine approche consistera à contacter les municipalités dont les actions favorables 

figurent sur le site internet. Il s’agira de leur proposer un suivi de leurs bonnes 

pratiques. 

 

Ainsi, la cinquième étape du PDE demande une approche subtile qui s’effectue 

par différentes phases. 

Les contrats de bassin permettront donc la mise en œuvre des actions consignées 

dans le plan d’action. Cependant, ils ne sont pas indispensables pour effectuer un travail 

concret, sur le terrain. Ainsi, dans une volonté nationale de lutter contre la prolifération 

excessive des cyanobactéries, le Ministère du Développement Durable, de 

l’Environnement et des Parcs a créé un programme nommé « Plan d’intervention sur les 

algues bleu-vert 2007-2017 ». Il s’agit d’un projet lié à un des enjeux du diagnostic du 

bassin versant de la rivière Gatineau.  
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V. Plan d’intervention sur les algues bleu-vert 

 

En septembre 2007, suite à un rendez-vous stratégique sur les algues bleu-vert, 

le gouvernement du Québec a annoncé un « plan d’intervention sur les algues bleu-

vert ». Celui-ci est élaboré sur une période de dix ans, afin de lutter contre la 

prolifération des algues bleu-vert, connues aussi sous le terme scientifique de 

cyanobactéries, dans les plans d’eau du Québec. Il s’agit également d’une préoccupation 

identifiée dans le diagnostic du bassin versant de la rivière Gatineau, c’est à dire le 

contrôle et la prévention des inflorescences de cyanobactéries.  

Dans le cadre de ce projet, il s’agit de prévenir la prolifération des algues bleu-

vert, de protéger  puis restaurer les cours d’eau. En ce sens, une des actions définie dans 

le plan d’action du bassin versant de la rivière Gatineau est déjà initiée à travers ce 

programme : c’est la naturalisation des berges, non seulement pour limiter les apports 

en sédiments, mais également en phosphore. 

 

Ainsi, à la suite du rendez-vous stratégique sur les algues bleu-vert, le Ministère 

du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs s’est engagé à fournir 

deux millions d’arbres sur deux ans aux Organismes de Bassin Versant (OBV), en 

collaboration avec le Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune (MRNF), et 

par l’intermédiaire du Regroupement des Organisations de Bassin Versant du Québec 

(ROBVQ). L’engagement ayant pris fin en décembre 2008, une nouvelle procédure a 

débuté pour les prochaines années. 

 

1. Démarche 

 

En septembre 2008, aucun modèle n’était établi sur la manière de procéder lors 

des années à venir. Les OBV, dont le COMGA, ont dû réaliser deux commandes : une 

demande annuelle de plants d’arbres pour le printemps 2009, puis une demande 

pluriannuelle, pour les cinq ans à venir.  

Pour réaliser ces commandes, le COMGA a contacté dès le mois de septembre 

les différentes entités intervenant sur le bassin versant, susceptibles d’être intéressées 

pour obtenir des arbres offerts par le ministère : des municipalités, des associations de 

lacs, des Municipalités Régionales de Comté. Pour l’année 2009, il s’agissait de la 
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Fédération des associations de lacs et rivières de la Vallée-de-la-Gatineau, de la MRC 

des Collines-de-l’Outaouais, des municipalités de Messines et Lac-Sainte-Marie, puis 

des villes de Maniwaki et Gatineau. 

Plusieurs essences de feuillus et résineux étaient disponibles. Toutefois, les 

quantités demandées devaient être restreintes pour certaines essences. Un formulaire de 

commande particulier était à remplir (annexe VIII), avec un premier choix puis un 

second, les quantités n’étant pas garanties : des conditions externes telles que les 

conditions météorologiques, la disponibilité des semences entre autres, n’étaient pas à 

exclure. Chaque organisme a fait une commande. Le COMGA a ensuite comptabilisé 

les quantités demandées pour chaque essence, afin de faire une seule commande auprès 

du MRNF.  

 

La commande était préliminaire, le MRNF devait ensuite planifier l’attribution 

des plants à chaque OBV. C’est au mois d’avril 2009 qu’il a été en mesure de dire au 

ROBVQ, intermédiaire entre le gouvernement et les OBV, la quantité de plants 

attribuée par régions.  

Dès le mois de mars 2009, le COMGA m’a confié ce projet de campagne de 

distribution de plants d’arbres. 

 

Lors de l’étape suivante, mon travail a consisté à redistribuer la commande totale 

accordée aux différents demandeurs, à savoir 14 880 arbres, tandis que la commande 

initiale au mois de septembre 2008 était de 15 000 arbres. Après la date limite d’envoi 

de la commande commune fixée au 1
er

 octobre 2008, d’autres demandes d’arbres sont 

arrivées au COMGA. Il m’a fallu solliciter le ROBVQ au mois d’avril 2009 pour savoir 

s’il était possible d’augmenter la commande initiale à  plus de 20 000 arbres. La réponse 

étant négative, il était nécessaire de redistribuer la commande d’origine aux différents 

demandeurs, afin de satisfaire malgré tout le maximum de personnes.  

Six organismes différents avaient effectué des commandes, la totalité des 14 880 

arbres allouée par le MRNF a donc été divisée entre ces six bénéficiaires de manière 

cohérente, selon les essences et la quantité demandées à l’origine. Certains ayant 

sollicité des quantités importantes, la quantité finale qui leur était accordée était très 

inférieure à celle demandée à l’origine.  
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 La livraison des plants était prévue sur une période comprise entre le 15 mai et 

le 15 juin. Je devais consulter les différents bénéficiaires afin de déterminer une date de 

livraison des arbres, ainsi qu’un point de dépôt. Il était convenu que le jour soit un jeudi 

ou vendredi, afin que les demandeurs puissent effectuer la plantation et la livraison vers 

d’autres bénéficiaires, dans le week-end. Finalement, la semaine choisie pour l’arrivée 

des plants à la pépinière et la livraison était celle du 18 mai au 24 mai 2009. 

Parallèlement, le COMGA m’a sollicité pour trouver un transporteur afin 

d’effectuer la livraison des plants. En effet, contrairement aux deux années précédentes 

où le ROBVQ prenait en charge la distribution des arbres vers les différents points de 

chute, c’est maintenant aux Organismes de Bassin Versant de coordonner le transport 

des plants. Le ROBVQ s’engage cependant à rembourser les frais engagés par les OBV, 

notamment le kilométrage, la location d’un véhicule et les services d’une société de 

transport. 

 

Ainsi, la recherche d’un transporteur s’est avérée compliquée. Le ROBVQ a 

fourni aux OBV une liste des Associations Forestières Régionales afin d’établir un 

partenariat pour la livraison des plants. Cependant, la région de l’Outaouais où se situe 

le COMGA n’en possède pas. De plus, les différents plants alloués au COMGA sont 

arrivés dans deux pépinières différentes : la majorité à la pépinière Planfor dans la 

municipalité de Aumond, puis 1000 épinettes de Norvège, destinées à la ville de 

Gatineau, à la pépinière de  la municipalité de Harrington. La ville de Gatineau a donc 

vu sa commande divisée en deux : une partie à Aumond, une autre à Harrington.   

 

Dans la coordination, le problème était de déterminer le trajet le plus judicieux 

pour un éventuel transporteur, afin de limiter les coûts et la durée du trajet. La ville de 

Maniwaki étant proche de la municipalité de Aumond et sa commande s’élevant 

seulement à 30 arbres, il a été convenu que les bénéficiaires iraient chercher eux-mêmes 

leurs plants à la pépinière Planfor.  

Il était nécessaire de trouver un transporteur pour livrer en premier lieu à 

Messines, ensuite à Gracefield pour la fédération des associations de lacs, à Lac-Sainte-

Marie, puis à Chelsea pour la MRC des Collines-de-l’Outaouais, et enfin à Ange-

Gardien, pour la ville de Gatineau (figure 8). Les pépinières m’ont fourni deux contacts 

susceptibles de me renseigner sur un organisme de transport disponible.  
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2. Résultats 

 

Sur la totalité des appels effectués, aucun contact ne pouvait être en mesure de 

livrer les plants de la pépinière de Aumond vers les cinq points de chute, le jeudi 21 ou 

le vendredi 22 mai. J’ai donc été chargée d’effectuer la livraison en compagnie d’un 

conducteur sélectionné par le COMGA, vers les différents points de chute, le jeudi 21 

mai. En revanche, un transporteur a été en mesure d’effectuer la livraison des épinettes 

de Norvège de la pépinière de Harrington vers Ange-Gardien. 

Finalement, les contraintes ont été nombreuses dans ce projet. D’une manière 

générale, la coordination du transport des plants était difficile, étant donné l’attente des 

réponses aux appels effectués et le délai imposé par le ROBVQ. En effet, celui-ci était 

chargé de convenir d’une date et d’une heure précise auprès de pépinières pour retirer 

les plants. Dans cette mission, j’ai géré et organisé la commande des arbres et son 

acheminement. La livraison s’est finalement très bien déroulée, malgré un manque de 

2000 arbres à la pépinière. Ainsi, la municipalité de Messines et la ville de l’Ange-

Gardien ont eu une commande incomplète qui va nécessiter de nouvelles démarches 

pour une livraison supplémentaire.  

Mes différents contacts pris lors de la recherche d’un transporteur m’ont permis 

de tenir un kiosque à l’occasion des « Journées portes ouvertes sur la forêt », organisées 

dans la municipalité de Bois-Franc, au nord de la municipalité de Aumond. En effet, le 

directeur de l’Agence régionale de mise en valeur des Forêts Privées Outaouaises 

(AFPO) souhaitait étendre et promouvoir l’existence du COMGA  auprès de différents 

publics. Ainsi, l’organisme m’a offert la possibilité de tenir le kiosque puis de présenter 

la structure et ses missions. 

 

 

Le projet cyanobactéries constitue donc un moyen pour engager une action 

concrète consignée dans le plan d’action du bassin versant de la rivière Gatineau. Lors 

de l’adoption du « Plan d’intervention sur les algues bleu-vert 2007-2017 », une des 

actions envisagée était notamment « Entreprendre, en concertation avec le 

Regroupement des Organisations de Bassin Versant, une démarche de redécoupage du 

Québec méridional en zones de gestion intégrée de l’eau, afin que tous les bassins 

versants soient pris en compte dans les processus de connaissance, de protection et de 
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gouvernance, évaluer les ressources requises et les modalités d’implantation » (action 

1.9 tirée du « Plan d’intervention détaillé sur les algues bleu-vert 2007-2017 »). 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Détail des transports de plants à effectuer 
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VI. Annonce ministérielle : redécoupage du Québec 

méridional 

 

Le 5 mars 2009, le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et 

des Parcs a annoncé un redécoupage du Québec méridional en 40 zones de gestion 

intégrée de l’eau.  En effet,  une aide supplémentaire de 15 millions de dollars a été 

accordée aux OBV, permettant de couvrir l’ensemble du Québec méridional dans la 

GIEBV. Ainsi, il n’y a plus de bassins versants prioritaires, qui se chiffraient à 33 

jusqu’à maintenant. Le sud du Québec sera entièrement couvert par des zones de 

gestion par bassin versant (annexe IX).  

Le 27 mars 2009, une rencontre entre tous les présidents, directeurs généraux et 

coordonnateurs d’OBV et le Service de la Gestion intégrée de l’eau du MDDEP a eu 

lieu dans la ville de Québec. J’ai eu l’opportunité d’assister à cette rencontre, qui 

expliquait les détails de la mise en œuvre de la période de transition, suite à l’annonce 

ministérielle. 

 

 Ainsi, quatre groupes ont été établis, selon les modifications du territoire de 

chaque OBV (annexe X). Le COMGA est dans le groupe B, caractérisé par des 

modifications majeures du territoire, c’est à dire qu’il intègre une nouvelle superficie 

supérieure à 1000 kilomètres carrés.  

Le redécoupage a intégré la Municipalité Régionale de Comté de Pontiac dans le 

territoire d’étude du COMGA. Elle est située à l’ouest du bassin versant de la rivière 

Gatineau (figure 9). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Carte des MRC de la région de l’Outaouais (Source : 

MDDEP, http://www.mddep.gouv.qc.ca/regions/region_07/portrait.htm 
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Suite à ces modifications, une période de transition de deux ans est créée, 

jusqu’au 31 mars 2011. A cette date, les 33 bassins versants prioritaires devront avoir 

déposé leur PDE et débuter un nouveau cycle de gestion. Pour les groupes B, C et D, il 

va s’agir de restructurer l’OBV ou bien d’en mettre en place un nouveau.  

 

Au même titre que les autres OBV du groupe B et des groupes C et D, le 

COMGA devra adopter un nouveau nom représentatif de l’ensemble du territoire. En 

effet, la GIEBV ne sera plus par bassin versant, mais par zone : il n’est plus question du 

seul bassin versant de la rivière Gatineau. Un financement supplémentaire sera accordé 

par le gouvernement lorsque le nouvel organisme de bassin sera créé. 

 

Les modifications à adopter pendant la période de transition vont concerner 

d’une part la structure de l’OBV : la représentativité des membres du Comité 

d’Administration doit refléter l’ensemble du territoire, puis les représentants du secteur 

municipal doivent être aussi nombreux que « le nombre de MRC, de communautés 

autochtones occupant plus de 1% du territoire et de villes ayant compétence de MRC » 

(extrait du « Cadre de référence » du  Déploiement de la gestion intégrée de l’eau par 

bassin versant à l’ensemble du Québec méridional, 27 mars 2009). Par ailleurs, pendant 

cette période, les 40 OBV devront dresser un portrait préliminaire de leurs nouveaux 

territoires, décrivant les principales caractéristiques physiques, économiques et sociales. 

 

1. Démarche 

 

La MRC de Pontiac est située dans la partie ouest de la région administrative de 

l’Outaouais. Elle est entourée par la Vallée-de-l’Or au nord, la MRC de la Vallée-de-la-

Gatineau au nord-est, la MRC des Collines de l’Outaouais à l’est, la rivière des 

Outaouais au sud, puis la MRC de Témiscamingue à l’ouest. Elle regroupe 18 

municipalités occupant 4178 km
2
, puis un territoire non organisé sur une superficie de 

9 670 km
2
. Le COMGA prendra donc en charge 13 848 km² de territoire 

supplémentaire. 

 

Le COMGA m’a confié la réalisation du portrait préliminaire de cette nouvelle 

zone à intégrer. Afin de le rédiger, j’ai transmis un questionnaire aux 18 municipalités 
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(annexe X), concernant entre autres les réseaux d’eaux usées, la présence ou non de 

barrages, l’importance de l’agriculture, la présence d’industries. Par ailleurs, les 

recherches bibliographiques ont constitué la source principale d’informations. 

 

2. Résultats  

 

A travers mes recherches, j’ai constaté que la MRC de Pontiac était une zone 

plutôt rurale, où les activités liées à l’exploitation et à la transformation du bois 

constituent la part la plus importante de l’économie locale.  

Par ailleurs, le secteur touristique est en pleine expansion. En effet, les paysages 

naturels puis les nombreux lacs et rivières de la région de Pontiac permettent diverses 

activités. Le territoire comprend plus de 4000 lacs et rivières, dont les principales sont 

les rivières Coulonge, Dumoine, Noire puis la rivière des Outaouais. Elles sont 

particulièrement appréciées pour les différents parcours qui existent, alternant entre 

rapides, eaux calmes, et parfois même des portages. La chasse et la pêche sont 

également développées grâce à la richesse faunique et halieutique de la région. 

Le portrait est en cours d’élaboration. Mon travail a permis d’initier le document 

avec un historique et une présentation générale de la MRC de Pontiac, avec ses 

caractéristiques géologiques, climatiques, topographiques, floristiques, et fauniques. J’ai 

aussi présenté les aspects forestiers, les territoires d’intérêt avec les réserves 

écologiques, puis les habitats fauniques que renferme la MRC. L’utilisation du territoire 

et l’intérêt touristique de la région sont également des sujets contenus dans le document. 

À ce jour, il reste à exposer les différents usages de l’eau, l’alimentation en eau potable, 

les stations d’assainissement, puis à caractériser les centrales hydroélectriques présentes 

dans la MRC de Pontiac. 
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Conclusion 

 

L’élaboration d’un Plan Directeur de l’Eau est longue et s’échelonne sur 

plusieurs années. La prise en compte des avis de la population, des professionnels et des 

acteurs de l’eau est une étape indispensable à ce projet. Aussi, la négociation pour 

l’obtention d’informations ou pour la mise en place de contrats de bassin nécessite le 

respect de délais particuliers. En effet, les Organismes de Bassin Versant sont 

autonomes et n’ont pas de délai imposé pour réaliser ce document. C’est la raison pour 

laquelle ils n’en sont pas tous à la même étape aujourd’hui.  

 

La réalisation du Plan Directeur de l’Eau du bassin versant de la rivière Gatineau 

va arriver à son terme. Le COMGA travaille maintenant pour réaliser l’avant dernière 

étape du Plan Directeur de l’Eau, c'est-à-dire obtenir des contrats de bassin. Après la 

mise en œuvre des actions consignées dans le plan d’action, il pourra engager leur suivi 

et entreprendre ainsi un second cycle de gestion intégrée de l’eau par bassin versant. 

 

 

Mon stage au sein du COMGA m’a assuré une grande satisfaction. J’ai 

découvert la gestion intégrée de l’eau au Québec. Mon immersion dans les activités 

quotidiennes d’un organisme de bassin versant m’a permis non seulement de découvrir 

les méthodes de travail au Québec, mais aussi de comprendre les problématiques 

environnementales et politiques au sein de la province. A travers les différentes tâches 

qui m’ont été confiées, j’ai enrichi mes connaissances à différents niveaux: j’ai eu 

l’occasion de connaître une grande partie des ministères et organismes intervenants sur 

le territoire, la manière dont se livrent les plants d’arbres et comment ils sont entretenus. 

J’ai également pris connaissance de politiques de gestion de l’eau mises en place au 

Québec, de l’historique de la  région dans laquelle se trouve le bassin versant et de la 

province en général.  

 

Par ailleurs, les différents rendez-vous environnementaux auxquels j’ai pu 

assister m’ont permis de découvrir quelles étaient les rencontres organisées à l’échelle 

nationale. Ils m’ont également fait prendre conscience des problématiques soulevées par 
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les autres organismes de bassin versant, différentes ou convergentes avec celles du 

bassin versant de la rivière Gatineau. 

 Parallèlement aux rencontres avec des municipalités et à la réunion du 27 mars 

à Québec sur le redécoupage du Québec méridional en 40 zones de gestion intégrée, j’ai 

pu participer à d’autres rendez-vous. Il y a eu le «  Forum des collectivités actives 

tournées vers le Saint-Laurent » organisé les 22, 23 et 24 mars à Trois-Rivières dans le 

cadre de la journée mondiale de l’eau, une journée environnementale à Papineauville, 

sur la présentation des différents projets environnementaux à envisager dans cette MRC. 

Ce sont autant d’expériences qui m’ont donné l’occasion de rencontrer des 

professionnels engagés pour protéger la ressource en eau et les écosystèmes associés. 

Ainsi, j’ai pris connaissance de la manière de procéder afin de résoudre les problèmes à 

une échelle locale. 

 

Mon stage au COMGA et mon expérience en général au Québec m’ont 

également beaucoup apporté sur le plan personnel. J’ai eu l’opportunité de découvrir 

une belle région. Les tâches qui m’ont été confiées ont contribué à développer une 

certaine assurance non seulement dans mes démarches au travail, renforcée par la 

confiance accordée par mon maître de stage, mais aussi dans mon comportement au 

quotidien.  

 

C’est avec regret que je quitte le COMGA et la région de l’Outaouais, mais je 

rentre en France enrichie sur le plan pratique, professionnel et humain. 
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Glossaire 

 

 

Municipalité : Il s’agit d’une corporation municipale chargée d’administrée les affaires 

locales d’une collectivité. Le conseil municipal est composé d’un maire et de ses 

conseillers.  

 

Municipalité Régionale de Comté (MRC) : Une MRC regroupe plusieurs 

municipalités. Les MRC ont été mises en place en 1979, suite à la loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme du gouvernement du Québec. Elles avaient comme 

mandat l’élaboration d’un schéma d’aménagement et de développement du territoire, 

qu’elles doivent aujourd’hui tenir à jour. Elles ont également en charge la gestion des 

cours d’eau et des matières résiduelles. Elles sont administrées par un conseil, présidé 

par un préfet. Chaque maire des municipalités intégrées à une MRC siège au conseil. Il 

existe 96 MRC au Québec. 

 

Régions administratives : Une région administrative comprend plusieurs MRC. Le 

Québec est divisé en 17 régions administratives. Les différents ministères du 

gouvernement y sont représentés et interviennent sur le territoire de chacune d’entre 

elles.  

 

Regroupement des Organisations de Bassin Versant du Québec (ROBVQ) : Il 

s’agit d’un organisme agissant à titre d’intermédiaire entre le Ministère du 

Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs et les Organismes de Bassin 

Versant. Il est l’interlocuteur privilégié du Ministère pour la Gestion Intégrée de l’Eau 

par Bassin Versant au Québec, et représente 40 Organismes de Bassin Versant. 

 

Conférence Régionale des Élus de l’Outaouais (CREO) : Il s’agit de l’interlocuteur 

privilégié du gouvernement pour le développement régional. Elle est composée des 

préfets des MRC, des maires des municipalités locales, des représentants socio-

économiques des secteurs de l’éducation, de la culture, de l’économie, de l’emploi et de 

la recherche. Elle est chargée d’évaluer les organismes responsables de la planification 

et du développement aux niveaux local et régional, de favoriser une concertation entre 
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les différents partenaires de la région et de donner des avis au ministre concernant le 

développement de la région. Il existe des Conférences Régionales d’Élus pour chaque 

région administrative.  
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ANNEXE I : LOCALISATION DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE 

GATINEAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte des provinces et territoires du Canada (Source: 

http://www.quebecweb.com) 

Carte du continent américain 

(Source: http://www.bcp.gc.ca) 

 

1. Outaouais supérieur 

2. Coulonge 

3. Gatineau 

4. Du Lièvre 

5. De la Petite Nation 

6. Rouge 

7. Du Nord 

8. Mascouche 

9. Des Outaouais 

10. Des Milles Îles 

Carte des bassins versants de la région hydrographique de 

l’Outaouais et de Montréal (Source : 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/regionshydro/region04.htm) 
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ANNEXE II : LES MUNICIPALITÉS RÉGIONALES DE COMTÉ SUR LE 

BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE GATINEAU 

 

Carte des Municipalités Régionales de Comté du bassin versant de la rivière 

Gatineau (source : Portrait du bassin versant de la rivière Gatineau, janvier 2007) 
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ANNEXE IV : RÉSUMÉ DU PORTRAIT DU BASSIN VERSANT DE LA 

RIVIÈRE GATINEAU 

I - DESCRIPTION 

 

Le bassin versant de la rivière Gatineau  se situe dans la portion sud-ouest de la province du 

Québec, draine un territoire d’une superficie de 23 724 km2 et occupe les territoires des 

régions administratives de l’Abitibi-Témiscamingue, de Lanaudière, des Laurentides, de la 

Mauricie et de l’Outaouais. Son bassin s’étend de Parent (Agglomération de la Tuque), puis 

dans les MRC Matawinie, Antoine-Labelle, Vallée-de-l’Or et Pontiac puis en direction sud 

traverse les MRC Vallée-de-la-Gatineau, des Collines-de-l’Outaouais et la Ville de Gatineau pour 

se jeter dans la rivière des Outaouais. Deux réserves indiennes algonquines y sont présentes  : 

celle de Kitigan Zibi et celle du Lac-Rapide.  

La population estimée du bassin versant de la 

rivière Gatineau était de 96 366 habitants en 

2001. Les résidents sont d’abord concentrés 

près de l’embouchure avec la rivière des 

Outaouais (plus de 50.000 dans la ville de 

Gatineau), puis disséminés dans une série de 

villages riverains jusqu’à Grand-Remous et 

Montcerf-Lytton, les plus importants sont 

Maniwaki, Cantley et Chelsea.  

La rivière Gatineau avec ses 386  kilomètres 

de long et un débit moyen de 350 m3/sec à la 

hauteur de la centrale Paugan est le plus 

important affluent de la rivière des Outaouais.  

Font partie du bassin versant de la rivière 

Gatineau huit bassins secondaires à savoir : la 

rivière et le lac Désert, les rivières 

Kazabazua et Gens de Terre, le lac Trente-

et-un-Milles, le Réservoir Cabonga et les 

lacs Petawaga, de la Clova et de la Bazin. 

Une cinquantaine de ruisseaux se déversent 

aussi dans la rivière Gatineau. 

Le bassin compte au-delà de 19 000 lacs qui font le plaisir des villégiateurs et des résidents. 

Les principaux étant le lac Dumont, le lac Blue Sea, le Petit lac des Cèdres, le Grand lac des 

Cèdres, le lac Heney, le lac Pémichangan, le lac Roddick, le lac Cayamant, le lac Sainte -Marie et 

le lac Trente-et-un-milles, ainsi que deux réservoirs, Baskatong et Cabonga. 

Le bassin compte au-delà de 19 000 lacs qui font le plaisir des villégiateurs et des résidents. 

Les principaux étant le lac Dumont, le lac Blue Sea, le Petit lac des Cèdres, le Grand lac des 

Le COMGA (Comité du bassin 

versant de la rivière Gatineau) est 

un organisme sans but lucratif 

qui a pour mandat d'améliorer la 

qualité de l'eau de la rivière 

Gatineau suivant une approche 

de développement durable. Le 

COMGA est l’acteur principal de 

la gestion intégrée de l’eau par 

bassin versant. Dans les faits, il 

s’agit d’une table de concertation 

où siègent des représentants de 

tous les usagers et gestionnaires 

de la ressource eau présents sur 

le territoire d’un bassin versant. 

Le COMGA a pour objet la 

protection, l'amélioration et la 

mise en valeur de la ressource 

eau du bassin versant de la 

rivière Gatineau, ainsi que les 

ressources et les habitats qui y 

sont associés, dans un cadre de 

développement durable, en 

concertation avec les acteurs de 

l'eau, par l’élaboration, la mise 

en œuvre et le suivi d’un plan 

directeur de l’eau. 
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Cèdres, le lac Heney, le lac Pémichangan, le lac Roddick, le lac Cayamant, le lac  Sainte-Marie et 

le lac Trente-et-un-milles, ainsi que deux réservoirs, Baskatong et Cabonga. 

Le bassin versant de la rivière Gatineau s’appuie presque entièrement sur les régions naturelles 

des Laurentides méridionales (Bouclier Canadien), sauf dans sa portion la plus au sud, qui 

draine les basses terres du Saint-Laurent à son embouchure à la rivière des Outaouais. Plus 

précisément, le bassin recoupe les régions naturelles, le plateau de Parent et les collines de la 

Chochocouane au nord, la dépression de La Vérendrye et le plateau de la Dumoine à l’ouest, la 

dépression de Mont-Laurier à l’est, et enfin la plaine d’Ottawa à l’extrême sud. L’assise du 

bassin versant se constitue principalement des roches métamorphiques (gneiss et para gneiss). 

Toutefois, la vallée proche de la rivière, entre Grand Remous et Low, repose sur de la roche 

carbonatée, sur une bande de 30 mètres. Le secteur du bassin versant comprenant la 

Municipalité de LaPêche et une partie de al Municipalité de Pontiac dans la MRC des Collines, 

est composé principalement touche surtout des roches intermédiaires.  

Le sud de la vallée de la Gatineau, situé dans le bouclier canadien, est caractérisé par un relief 

de plaines et de terrasses avec une altitude moyenne de 150 mètres au-dessus du niveau de la 

mer. Au nord, sur le plateau Laurentien, l’altitude atteint les 400 mètres en moyenne.  

De façon générale, la région du bassin versant est caractérisée par un climat continental  : le 

climat y est chaud et humide en été, tandis que les hivers sont généralement humides, froids et 

neigeux. Cependant l’écart climatique est important entre le nord et le sud de la région . 

Globalement, le bassin versant de la rivière Gatineau présente des caractéristiques idéales 

d’habitat pour plusieurs espèces de la faune terrestre, aquatique et aviaire. Ainsi, on y 

dénombre 472 espèces, comprenant 82 espèces de 

poissons, 18 d’amphibiens, 14 de reptiles, 308 d’oiseaux 

et 50 de mammifères. 

Dans la grande faune on retrouve à titre d’exemple le cerf 

de Virginie, l’orignal et l’ours noir. Quant à la petite faune, 

on retrouve des espèces prélevées pour la fourrure 

comme le castor, le rat musqué, la martre d’Amérique, le 

raton laveur et du petit gibier tel  la gélinotte huppée, le 

lièvre d’Amérique et tout récemment le dindon sauvage. 

La faune aquatique est diversifiée. Jusqu’à 82 espèces 

de poissons fréquentent ses eaux. Les plans d’eau sont 

dominés par le touladi, l’omble de fontaine et les dorés. 

Dans la rivière Gatineau, les espèces dominantes sont le 

doré jaune, les achigans à petite et grande bouche, la 

perchaude, l’esturgeon jaune, le grand brochet et le 

barbue de rivière. 

Dans le bassin versant de la rivière Gatineau la forêt est 

composée  de feuillus au sud, et est mixte dans le centre. 

Le COMGA est une table de 

concertation au niveau local et 

régional de l’ensemble des 

acteurs de l’eau. Son mandat 

principal est la réalisation d’un 

Plan directeur de l’eau (PDE) du 

bassin versant. Le PDE 

comprendra, entre autres, un 

portrait socio-économique et 

environnemental du bassin 

versant et l’identification des 

principaux enjeux de concert avec 

la population, la négociation de 

contrats de bassin avec les 

acteurs de l’eau ainsi que le suivi 

de l’avancement des contrats et 

de l’état de l’environnement.  
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Les résineux ne couvrant que 19 % de la superficie et se trouvant plus au nord. Le territoire du 

bassin versant est couvert de peuplements forestiers dont les classes d’âge varient 

grandement. La vallée entourant le lit de la rivière Gatineau, est parsemée de peuplements 

âgés entre 20 et 60 ans.  

Le territoire s’étend sur cinq domaines bioclimatiques. Leur répartition est influencée par la 

topographie, le drainage, le sol et le climat, En progressant vers le nord, les domaines 

bioclimatiques sont : l’érablière à caryer cordiforme, l’érablière à tilleul, l’érablière à bouleau 

jaune, le domaine de la sapinière à bouleau jaune et de la sapinière à bouleau blanc.  

Le territoire du bassin versant de la rivière Gatineau contient  8 écosystèmes forestiers 

exceptionnels (EFE). Les EFE comprennent trois types de forêts: les forêts rares (Lac-Demerest, 

Ruisseau-de-la-Côte-Jaune), les forêts anciennes (Lac-Fusain, Baie-Sullivan, Lac Antostagan),  et 

les forêts refuge (Rivière-Kazabazua, la Baie-Noire, du Lac-Fresavy). 

Le bassin versant de la rivière Gatineau compte 311 km2 d’aires protégées. Il s’agit de cinq 

réserves écologiques ( André-Michaux, Louis-Zéphirin-Rousseau, Rolland-Germain, Père-Louis-

Marie et l’Érablière-du-Trente-et-Un-Milles) et les parcs gérés par la Commission de la 

capitale nationale (Parc de la Gatineau couvrant 248 km2 et celui du Lac Leamy) et les 

habitats fauniques (13 ravages de confinement du cerf de Virginie, 19 héronnières et 7 colonies 

d’oiseaux). 

Font partie aussi du bassin versant de la rivière Gatineau, l’aire faunique communaut aire du 

réservoir Baskatong (320 km2 ), 28 pourvoiries à droit exclusif, la  réserve faunique de 

LaVérendrye (4 250 km2),  et 6 ZEC (Zones d’exploitation contrôlée) 

 

 

II - UTILISATIONS DU TERRITOIRE 

 

La région sud du bassin versant de la rivière de la Gatineau, se distingue économiquement par 

son secteur urbain très dynamique, le secteur tertiaire embauche près de 85 % de la main -

d’oeuvre régionale. Plus au nord, la mise en valeur des potentiels forestiers et touristiques a fait 

l’objet d’une attention constante des intervenants économiques, depuis une décennie.  

L’agriculture et l’exploitation forestière représentent l’essentiel du secteur primaire présent sur 

cette partie de territoire. 

En raison du climat plus tempéré, les vocations urbaines et agricoles se concentrent essentiel-

lement dans la portion sud et n’occupent qu’une infime partie du territoire. La zone agricole 

décrétée couvre aujourd’hui 92 300 hectares à l’intérieur du bassin versant, soit 4  % de ce 

territoire  Près de 95 % des superficies de culture sont représentées par la production 

fourragère pour  l’élevage  bovin. 
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Les zones forestières dominantes (dont la tenure est majoritairement publique) sur plus de 

80 %  du territoire du bassin versant, se retrouvent surtout dans les MRC de la Vallée -de-la-

Gatineau et Antoine-Labelle et sont en grande partie du domaine public. Le volume marchand  

brut du territoire forestier public est composé de 68 % de feuillus (feuillus durs et de peupliers) 

et de 32 % de résineux (sapin, épinettes, pin gris et mélèzes).  

De nos jours des entreprises minières,  il ne reste que de nombreuses carrières et sablières, 

mais il fut un temps, le bassin versant était l’un des berceaux de l’industrie minière au Québec 

avec l’exploitation de graphite,  mica, apatite,  barytine, fluorite,  grenat, granite, feldspath, 

brucite et le chrysotile. La région a aussi été un important producteur de fer, de nickel et de 

cuivre. 

Le bassin versant de la rivière Gatineau a un potentiel récréotouristique énorme, qui se prête à 

la fois aux activités nautiques, aux activités de plein air, à la villégiature, à la chasse, à la 

pêche, sans compter toutes les autres attractions connexes à ses activités. Les pôles 

d’attraction sont notamment, le Parc de la Gatineau, la Forêt de l’Aigle, la réserve fauniq ue  

LaVérendrye (y compris le réservoir Cabonga), l’ Aires fauniques communautaires du réservoir 

Baskatong ainsi que les nombreuses ZEC et pourvoiries. Pour la pratique d’activité durant la 

saison  hivernale on retrouve cinq centres de ski, des pistes de moto-neige et de ski de fond. 

La rivière Gatineau compte 4 centrales hydroélectriques : Mercier, Paugan, Chelsea et Rapides 

Farmers. L’origine des centrales remonte au début du XXe siècle. La production potentielle 

totale d’électricité est d’environ 1,5 Twh/an (térawatt heure- 1milliards de watts). Un aspect 

très important dans la gestion de l’eau dans al rivière, c’est 

le contrôle des débits en période de crue, par Hydro-Québec 

afin d’éviter des inondations.  

 

Historiquement, la rivière Gatineau est reconnue comme une 

rivière qui a connu de fortes inondations. Depuis la 

construction des barrages, le niveau de l’eau peut être 

régularisé. La rivière Gatineau compte 2 barrages pour la 

régularisation du niveau d’eau : Mercier (réservoir 

Baskatong) et Cabonga (réservoir Cabonga - aussi utilisé 

pour régulariser les niveaux de la rivière des Outaouais.  

Le bassin versant de la rivière Gatineau contient treize réseaux municipaux de distribution 

d’eau de consommation desservant un peu plus de 60 % de la population. Près de 88 % de ces 

personnes demeurent sur le territoire de la ville de Gatineau qui puise son eau dans la rivière 

des Outaouais, et non dans la rivière Gatineau. Les autres réseaux municipaux de distribution 

d’eau potable emploient  l’eau souterraine et l’on ne retrouve que cinq usines d’assainissement 

des eaux, puisque la grande majorité des citoyens ont des puits.  

 

Les principaux pans du 

mandat du COMGA sont 

: 

Réaliser un portrait du 

bassin versant  

Élaborer un Plan directeur 

de l’eau (PDE)  

Négocier des contrats de 

bassin versant  

Effectuer le suivi et le 
bilan des actions. 
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III - QUALITÉ DES ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES 

 

La rivière Gatineau, plus important tributaire de l’Outaouais, draine un territoire globalement 

peu dense où l’utilisation du sol est surtout extensive. L’eau de la rivière, à l’image de son 

bassin versant exploité de manière extensive et peu industrialisé en proportion du territoire, est 

globalement d’une bonne qualité.  

Le portrait considère aussi la 

qualité des affluents de la rivière 

Gatineau, la rivière LaPêche, le 

ruisseau Blackburn, le ruisseau 

Chelsea et le ruisseau Meech 

dont les Amis de la rivière 

Gatineau ont prélevé des 

échantillons. Les données 

préliminaires de la rivière 

LaPêche  portent à croire qu à 

cause de la présence de 

coliformes, la qualité de l’eau y 

est plutôt passable et les usages 

(tel la natation) y sont 

compromis. Les eaux des autres 

ruisseaux étudiés (sauf pour une 

partie du ruisseau Meech) sont 

d’assez bonne qualité.  

En ce que concerne le réseau 

des lacs, l’état de santé de certains lacs est préoccupant en Outaouais et dans les Laurentides. 

Les problématiques pris en considération étaient : la température de l’eau, l’acidité des lacs, les 

cyanobactéries et les myriophylle à épis.  

COMGA vise également : 

L'amélioration des connaissances sur les 
ressources et les potentiels du bassin versant ; 

La conciliation des usages de la ressource pour 
une gestion intégrée ; 

L'action comme formateur, éducateur et agent 
mobilisateur auprès de la population ; 

Le développement de tout projet susceptible de 
mener à la réalisation des objectifs de la 
corporation ; 

L'organisation et l'exploitation de toute activité 
permettant d'amasser les fonds nécessaires à la 
réalisation de ces objectifs ; 

La réception de dons, legs, subventions et autres 
contributions compatibles avec ses objectifs ; 

La constitution et l'administration de fonds ; 

L'adoption de mesures de suivi et de contrôle 
relatives à ses activités ; 

L'exercice de toute autre fonction compatible avec 
ses objectifs. 
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ANNEXE V : Structure du plan d’action 

 

 

ORIENTATION  A 1 : Réduire les charges de contaminants 

 

OBJECTIF GÉNÉRAL 1: Réduire les sources de pollution diffuses 

 

 

OBJECTIF SPECIFIQUE 

 

Améliorer les pratiques agroenvironnementales pour protéger la qualité de 

la ressource eau, des écosystèmes aquatiques et riverains. 

 

Contrôler davantage les 

exploitants.

Échéancier

MAPAQ                                                       

UPA                                          

CCAE

2010-2011

Promouvoir et sensibiliser 

les opérateurs aux 

techniques de protections 

environnementales 

existantes.

$

MAPAQ                                         

UPA                                              

CCAE         

2010-2014

Réaliser un inventaire des 

pratiques 

agroenvironnementales dans 

le bassin versant.

0

Action Coûts Intervenants

Municipalités                                            

MRC                                                                                             

MAPAQ                              

2010-2013

$

 

 

 

INDICATEURS : 

- Nombre de pratiques mises en œuvre 

- Type de pratiques mises en œuvre 

- Nombre de pratiques agroenvironnementales 
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ANNEXE VI : MODÈLE DE CONTRAT DE BASSIN 

 

Entente morale  

 

Concernant 

 La protection et la restauration des lacs du  

territoire de la municipalité     ? 

 

 

L’eau est une richesse inestimable pour l’homme. Elle permet le développement de paysages et 

d’écosystèmes variés. C’est pourquoi il importe de protéger cette ressource précieuse. Les 

comités de bassin versant ont été créés afin de fournir les outils indispensables à la préservation 

et à la restauration de la ressource eau. Le Comité de bassin versant de la rivière Gatineau 

(COMGA) estime que les municipalités ont un rôle essentiel à jouer dans cette mission de 

protection, au niveau de l’encadrement comme au niveau des actions de terrain. C’est pourquoi 

il propose aujourd’hui à la municipalité de    ?     de s’engager de manière concrète dans la 

sauvegarde des plans d’eau de son territoire, en lui fournissant un cadre d’action précis. 

 

 

 

 

La présente entente ne constitue pas un contrat. Les partis conviennent que les engagements 

contenus dans la présente constituent des obligations morales seulement, et ne revêtent aucun 

caractère obligatoire dont l’exécution pourrait être recherchée en s’adressant aux tribunaux. 

 

 

Objectif : Contrôler la ressource eau par le biais d’une réglementation pertinente et respectée. 

Organisme responsable :  

Résumé des actions à entreprendre : 

- Adopter des réglementations municipales adaptées aux problématiques des lacs du 

territoire de la municipalité (ex : limiter la vitesse des bateaux à moteurs et leur 

accès à certains points fragiles des lacs)  
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- Informer les riverains et les associations de lacs sur les réglementations concernant 

l’aménagement des berges (Politique de protection des rives, des littoraux et des 

plaines inondables), l’épuration des eaux usées (Loi sur la qualité de 

l’environnement, règlement Q-2 ; r-8), la navigation de plaisance…  

- Faire respecter les différentes réglementations, notamment en outillant mieux les 

inspecteurs municipaux et en mettant en place des sanctions vraiment dissuasives 

- Nommer un conseiller responsable de la protection de l’eau 

 

Types d’actions :  - Information 

    - Contrôle 

    - Réglementation 

- Préservation 

 

Outils proposés :   organisation de réunions, distribution de dépliants, émission de bulletins 

municipaux, mise en place d’une cour municipale ou adhésion à celle de la MRC. 

 

Résultats visés :  

Il importe que les collectivités locales conservent un certain contrôle de leurs ressources, malgré 

la croissance de la villégiature au bord des lacs. L’un des outils de contrôle dont les 

municipalités disposent est la réglementation en matière d’aménagement et d’utilisation des 

plans d’eau. Cette entente morale a donc pour objectif d’inciter les municipalités à attacher une 

plus grande importance aux réglementations et à leur respect par les citoyens. Cela permettra de 

faciliter la réalisation des actions futures de protection et de restauration, dans un cadre 

réglementaire établit et connu des populations. 

 

Calendrier de réalisation : 

Localisation des actions : 

Programme de suivi :    

Indicateurs de résultats : - Nombre de réunions organisées et de personnes présentes 

    -  Nombre de bulletins municipaux émis 

-  Evolution du nombre de procès-verbaux dressés par les 

inspecteurs municipaux sur une année 

Partenaires et sources de financement : 

Signatures : 

Lieu et date : 
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ANNEXE VII : QUESTIONNAIRE POUR CONNAÎTRE LES BONNES 

ACTIONS DES MUNICIPALITÉS 

 

 

Questionnaire à l’intention des municipalités du bassin 

versant de la rivière Gatineau 

Qualité de l’eau : 

 Votre municipalité possède-t-elle un règlement spécial pour la 

construction des quais dans les lacs (qui interdit par exemple l’usage 

de bois tractés ou autre type de matériel) ? 

 

 Votre municipalité possède-t-elle des règlements interdisant des feux 

de camps à proximité des plans d’eau ? 

 

 

 Votre municipalité encourage-t-elle le lavage des bateaux et 

remorques, et de quelle manière ? 

 

 Le déneigement est-il réalisé avec une attention particulière 

(utilisation de sable au lieu de sel) ? 

 

 

 Employez-vous des méthodes pour réduire la quantité de sédiments 

organiques ( apportés par les rejets directs des eaux usées dans le plan 

d’eau, par l’amoncellement de débris de plantes coupées par les 

hélices de moteurs, par la surproduction d’algues et de plantes 

aquatiques qui tombent dans le fond du plan d’eau à la fin de 
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l’automne…) dans les plans d’eau ? ( par exemple, contrôle des 

apports, enlèvement mécanique, autres…) 

 Employez-vous des méthodes pour réduire la quantité de sédiments 

inorganiques comme les sables et les graviers, apportés par les fossés, 

ruisseaux, rivières ? (amélioration des bandes riveraines, fosse de 

sédimentation sur le parcours d’un ruisseau…) 

 

Eaux usées : 

 Votre municipalité effectue-t-elle des contrôles de fosses septiques ? 

Pouvez-vous décrire et quantifier le travail effectué.  Combien 

d’inspecteurs compte la municipalité ? 

 

 Votre municipalité effectue-t-elle un entretien des chemins et ponceaux ?  

 

 Comment sont entretenus les fossés ?  

 

 Avez-vous mis en place des bassins de rétention d’eau de pluie sur les 

chemins non asphaltés ? 

 

 Adoptez-vous la méthode du tiers inferieur ? Si oui, sur combien de km ? 

 

 Adoptez-vous des techniques pour diminuer le ruissellement ? 

 

 Votre municipalité est-elle dotée d’une station d’épuration? 

 

 Votre municipalité encourage-t-elle la réduction de la consommation de 

l’eau potable, et par conséquent la production des eaux grises ? 
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Eaux souterraines : 

 Votre municipalité encourage-t-elle la protection des zones de recharge 

de la nappe souterraine ? 

 

 Votre municipalité dépend-t-elle des puits pour la production d’eau 

potable ?  

 

 Quelles mesures sont prises pour protéger l’eau souterraine ? 

 

Bandes riveraines : 

 Votre municipalité est-elle dotée d’un règlement pour la protection des 

rives? Quels sont les principaux points de ce document ? 

 

 Votre municipalité fait-elle des actions pour la protection des rives ? 

Dans quel plan ou cours d’eau ? 

 

 Avez-vous pris des initiatives de revégétalisation des bandes riveraines ? 

 

Si oui : 

 Dans quel plan ou cours d’eau ?  

 A quel niveau du plan ou cours d’eau ? 

 De quelle manière ? 

 

 Avez-vous instauré une limitation de vitesse pour les bateaux ? 

 

 Votre municipalité interdit-elle aux propriétaires riverains de tondre le 

gazon à proximité des berges? 

 

 Votre municipalité interdit-elle l’usage d’herbicides, fertilisants chez les 

particuliers ? 
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Déboisement : 

 Votre municipalité a-t-elle instauré une règlementation contre le 

déboisement des rives ? 

 

Sensibilisation : 

 Effectuez-vous des campagnes de sensibilisation (éducation de la 

population au rôle essentiel des rives, nécessité d’effectuer une vidange 

régulière des fosses septiques afin de limiter les charges de polluants 

domestiques, information sur le développement des cyanobactéries et des 

espèces envahissantes…)? 

 

 Faites-vous de la promotion à travers des distributions de dépliants? 

 

Application des pénalités : 

 Quels sont les pénalités appliquées ? 

 

Commentaires à ajouter : 
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ANNEXE VIII : FEUILLE DE COMMANDE D’ARBRES 

 

 

Disponibilité Commande Deuxième choix

Disponibilité Commande Deuxième choix

CAC

CET

CHG

CHR

ERS

FRP

NON

PEH

Légende

Faible disponibilité

Disponibilité moyenne

Forte disponibilité

Très forte disponibilité

INDICATIONS - RÉGION 07

Veuillez remplir les cases en jaune en y indiquant les quantités demandées

Nom de l'OBV: COMGA

Épinette de Norvège

Code

Épinette blanche

Épinette noire

EPO

Essence

RÉSINEUX

EPB

Cerisier tardif

Essence Code

Date de livraison prévue:

Total

Peuplier hybride

Orme d'Amérique ORA

Érable à sucre

FEUILLUS

Frêne de Pennsylvanie

Noyer noir

Frêne d'Amérique FRA

Carier cordiforme

Pin rouge PIR

Chêne à gros fruits

Pin banc

Chêne rouge

Bouleau jaune BOJ

Total

Mélèze Laricin

Pin gris

EPN

MEL

PIB

PIG
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ANNEXE IX : COMMUNIQUÉ DE PRESSE AU SUJET DU REDÉCOUPAGE 

DU QUÉBEC MÉRIDIONAL 

 

Communiqué de presse  
  

 
  

PROTECTION DE L’EAU : L’EAU, TOUJOURS UNE PRIORITE POUR 

LE GOUVERNEMENT  

 

Québec, le 5 mars 2009 – La ministre du Développement durable, de 

l'Environnement et des Parcs, Mme Line Beauchamp, confirme aujourd’hui une 

aide supplémentaire de 15 M$ pour les organismes de bassin versant du Québec, 
une mesure inscrite dans le plan d’action sur les algues bleues. 

Par cette mesure, le gouvernement démontre, une fois de plus, son leadership en 

matière de protection de la ressource eau. « Grâce à cette importante aide 

financière, nous pouvons maintenant étendre la gestion par bassin versant. Je 

peux ainsi affirmer que dorénavant tous les plans d’eau au sud du 49e parallèle 

seront pris en charge par un organisme voué à leur protection », a expliqué la 
ministre.  

Présentement, 33 organismes de bassin versant couvrent environ 25 % de la 

superficie du Québec méridional. « Les sommes additionnelles permettent de 

redécouper le Québec en 40 zones de gestion par bassin versant qui couvriront 

100 % de ce territoire. Nul doute que cette approche permettra d’assurer une 

saine gestion de l’eau, d’autant plus que la concertation avec les acteurs locaux 

et régionaux est requise. Je pense notamment aux acteurs communautaires, 
autochtones, agricoles, économiques et municipaux », a-t-elle conclu. 

L'augmentation du financement permettra notamment la consolidation, en 

région, des emplois actuels de même que la création de nouveaux emplois, 

principalement où de nouveaux territoires seront créés. Rappelons que le 

gouvernement avait accordé, lors du budget 2008-2009, la somme de 15 M$ sur 

cinq ans, destinée aux organismes de bassin versant. Avec cette enveloppe 

annuelle supplémentaire de 3 M$ pour les cinq prochaines années, le montant 

total alloué à la gestion intégrée de l’eau par bassin versant aura plus que 

doublé, s’élevant maintenant à 5 215 000 $ par an. 

- 30 - 

SOURCE : 
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Dave Leclerc 

Attaché de presse, Cabinet de la ministre du Développement durable, 

de l'Environnement et des Parcs 

 

 

Carte du redécoupage du Québec méridional en 40 zones de GIEBV en 2009 (Source : Direction des Politiques  

ANNEXE X : COMPARAISON DES TERRITOIRES INTÉGRÉS DANS LA GIEBV AVANT ET 

APRÈS LE REDÉCOUPAGE DU QUÉBEC MÉRIDIONAL 

 

Carte des principaux bassins versant du Québec en 2007 (Source : portrait du bassin versant de la rivière Gatineau, 

janvier 2007) 

 

de l’eau, mars 2009)  
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ANNEXE XI : QUESTIONNAIRE POUR ÉTABLIR LE PORTRAIT DE LA 

MRC DE PONTIAC 

 

 

 

 

Questionnaire à l’intention des municipalités de la MRC de 

Pontiac 

 

 Population de la municipalité : 

 

o Population totale, permanente, villégiateurs/semi-permanent (cette 

dernière information peut aussi être sous forme de pourcentage de la 

population totale). 

 

 Eau potable : 

 

o Sources : 

 La localisation des points de captage (surtout pour les réseaux) 

 Le pourcentage de la population utilisant un puits vs un réseau 

 

o Usines d’épuration : 

 Votre municipalité est-elle desservie par une usine d’épuration ? 

 Si oui : 

 Localisation de la prise 

 Type de traitement (général) et localisation du rejet 

 Pourcentage de la population reliée au système 

 

o Nombre d’industries effectuant leur propre captage (si possible, 

développer sur la source et le volume capté) 

 

 

 Eaux usées : 

 

o Stations de traitement : 

 Votre municipalité est-elle desservie par une station de 

traitement ? 
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 Si oui : 

 Localisation  de l’effluent 

 Type de traitement (général) 

 Pourcentage de la population reliée  

o Quelles industries possèdent leur propre système de traitement des 

rejets ? (si possible, développer sur le traitement et le volume rejeté) 

 

o Quel est le pourcentage de la population utilisant des fosses septiques ? 

(si possible, y compris commercial et industriel) 

 

 

 Barrages : 

 

o Nombre, localisation, usage (production d’énergie, régulation du débit 

d’un plan d’eau ou cours d’eau,…) 

 

 

 Inondations : 

 

o Type (crue, pluies torrentielles,…) 

 

o Fréquence, localisation 

 

 

 Glissements de terrain : 

 

o Fréquence, localisation des sites à haut risque 

 

 

 Activités touristiques ou de villégiature liées à l’eau (par exemple : 

festival, activités pratiquées comme la pêche, le kayak, la 

baignade,…) 

 

o Marina : nombre, localisation, capacité… 

 

o Liste des associations de riverains (optionnelle) 

 

 

 LES ou autres décharges (y compris les dépôts en tranché) : 

 

o Nombre, localisation, type de décharge, année de mise en service et de 

fermeture 
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 Agriculture : 

 

o Superficie des terres cultivées 

o Nombre de fermes 

o Composition des cultures ou types de cheptels 

 

 

 Mines : 

 

o Y a-t-il des mines en exploitation ? 

 

o Si oui : 

 Combien 

 Leur localisation 

 Le type de mine 

 La ou les ressources exploitées 

 

 Forêt : 

 

o Proportion de couverture forestière 

 

o Proportion de forêts privées vs forêts publiques 

 

o Le volume moyen de bois prélevé annuellement 

 

o Le type de bois coupé (si possible, et le volume) 

 

o Le type d’industries (si possible nombre ou proportion exploitation, 

scierie, transformation, pâtes et papier) 

 

 

 Industries : 

 

o Nombre d’industries, nombre d’industries d’envergure (200 employés et 

plus, 100 employés et plus) 

 

o La superficie du territoire utilisée par les industries et planifiée pour les 

usages industriels. 


